




 

Annexe 1 : Plan triennal  

1/ Montants investis par an (hors subvention) 

 

 
 ANNEE 

 

 
Portion de travaux 

2021 2022 2023 

Coût des aménagements 

cyclables (HT) ** 

Coût total du chantier incluant 

le déplacement du trottoir et les 

travaux d'assainissements 

associés (HT) * 

Coût des aménagements 

cyclables (HT) ** 

Coût total du chantier incluant 

le déplacement du trottoir et 

les travaux d'assainissements 

associés (HT) * 

Coût des aménagements 

cyclables (HT) ** 

Coût total du chantier 
incluant le déplacement du 
trottoir et les travaux 
d'assainissements associés 
(HT)* 

 
Tronçon 1 : 

de Taillevent à la rue des 

Gaudines 

 
 

 
540 851,36 € 

 
 

 
791 185 € 

    

Tronçon 2 : Place 

Pompidou 

   

113 516,24 € 

 

198 504 € 

  

 
Tronçon 3 : Maison Verte et Pont 
de Fourqueux 

     
 
 

278 512 € 

 
 
 

464 694 € 

 

Total sur trois ans 932 879,68 € 1 454 383,30 € 

 
 

* Le coût total concerne à la fois le coût des aménagements cyclables et des travaux d’assainissement conduits sur le même chantier. Ils sont calculés en prenant l’ensemble des activités de chantier, par tranche. 

** Les coûts dits des « aménagements cyclables » sont calculés par tranche à partir des coûts totaux d’aménagement de la piste cyclable et du trottoir, et représentent 52% des coûts d’installation de chantier, de 

soutènement, d’assainissement, d’éclairage public, et de signalisation. 

  



 

 

Découpage des coûts (détail) : 

Tronçon 1 en 2021 : 

- Taillevent (unidirectionnelle) = 349 717 € (aménagement cyclable) / 546 177 € (total) [itinéraire inchangé] 

- Saint-Fiacre (unidirectionnelle) = 191 135 € (aménagement cyclable) / 245 008 € (total) [itinéraire inchangé] 

- Boulevard de la Paix (bidirectionnelle) = 166 589 € (aménagement cyclable) / 266 707 € (total) [itinéraire supprimé] 

Tronçon 2 en 2022 : 

- Bois Joli (piste bidirectionnelle) = 164 528 € (aménagement cyclable) / 173 678 € (total) [itinéraire supprimé] 

- Place Pompidou (voie verte) = 113 516,24 € (aménagement cyclable) / 198 504 € (total) [itinéraire ajouté] 

Tronçon 3 (inchangé) en 2023 : 

- Maison Verte (voie verte) et Pont de Fourqueux (voie verte) = 278 512 € (aménagement cyclable) / 464 694 € (total) [itinéraire 

inchangé] 


